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Regeste

JUGEMENT PAR DÉFAUT, REJET DE LA DEMANDE | 368 al. 3 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Le prononcé par lequel un tribunal de première instance statue sur la validité d’une
demande de nouveau jugement formée par le prévenu est susceptible de recours selon les
art. 393 ss CPP (TF 6B_808/2013 du 19 mai 2014 consid. 1.1 et les réf. cit. ;
Parein/Parein-Reymond/Thalmann, in : Jeanneret/Kuhn/Perrier Depeursinge [édit.],
Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse [ci-après : CR CPP], 2 e éd., Bâle
2019, n. 12 ad art. 368 CPP ; Maurer, in : Niggli/ Heer/Wiprächtiger [éd.], Basler
Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, Jugendstrafprozessordnung,
Art. 196-457 StPO – Art. 1-54 JStPO, 2 e éd., Bâle 2014, n. 16 ad art. 368 CPP ; CREP
24 mai 2022/362 ; CREP 17 août 2012/496).

E. 1.2
Dirigé contre le prononcé rendu le 23 janvier 2023 par le Président du Tribunal de
l’arrondissement de La Côte, le recours, déposé en temps utile par le condamné qui a qualité
pour recourir (art. 382 al. 1 CPP) et satisfaisant aux conditions de forme (art. 385 al. 1
CPP), est recevable.

E. 2.1
Le recourant conteste avoir reçu le pli contenant le jugement rendu par défaut à son
encontre le 29 mars 2021. Il soutient ignorer si cette décision lui a été valablement notifiée
et, cas échéant, à qui elle aurait été notifiée.

E. 2.2.1
L’art. 368 CPP, relatif à la demande de nouveau jugement, dispose que si le jugement rendu
par défaut peut être notifié personnellement au condamné, celui-ci doit être informé sur son
droit de demander un nouveau jugement au tribunal dans les dix jours, par écrit ou
oralement (al. 1) ; dans sa demande, le condamné expose brièvement les raisons qui l’ont
empêché de participer aux débats (al. 2) ; le tribunal rejette la demande lorsque le
condamné, dûment cité, a fait défaut aux débats – c’est-à-dire aux débats qui ont conduit à
son jugement par défaut, le défaut aux nouveaux débats fixés ensuite de la demande de
nouveau jugement étant quant à lui régi par l’art. 369 al. 4 CPP – sans excuse valable (al. 3).
Selon l’art. 369 al. 1 CPP, s’il apparaît vraisemblable que les conditions permettant de
rendre un nouveau jugement sont réunies, la direction de la procédure fixe de nouveaux
débats, lors desquels le tribunal statue sur la demande du condamné et rend, le cas échéant,
un nouveau jugement.



E. 2.2.2
L’entraide judiciaire entre l’Espagne et la Confédération suisse est prioritairement régie par
la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale (CEEJ ; RS 0.351.1),
entrée en vigueur pour la Suisse le 20 mars 1967 et pour l’Espagne le 16 novembre 1982.
La CEEJ a été complétée par le Deuxième Protocole additionnel à la Convention d’entraide
judiciaire en matière pénale (RS 0.352.12) entré en vigueur le 1 er février 2005 pour la
Suisse et le 1 er juillet 2018 pour l’Espagne (cf. TF 6B_730/2021 du 20 août 2021
consid. 1.3). Les art. 48 ss de la Convention d’application de l’Accord de Schengen du 14
juin 1985 (CAAS ; n°CELEX 42000A0922[02] ; JO L 239 du 22 septembre 2000, p. 19-62)
s’appliquent également à l’entraide pénale entre la Suisse et l’Espagne. Les dispositions de
ces traités l’emportent sur le droit autonome qui régit la matière, soit en l’occurrence la loi
fédérale sur l'entraide internationale en matière pénale (EIMP ; RS 351.1) et son
ordonnance d’exécution (OEIMP ; RS 351.11). Celles-ci restent toutefois applicables aux
questions qui ne sont pas réglées, explicitement ou implicitement, par les dispositions
conventionnelles (art. 1 al. 1 EIMP), ainsi que lorsqu’elles permettent l’octroi de l’entraide
à des conditions plus favorables (ATF 145 IV 294 consid. 2.1 ; ATF 137 IV 33 consid.
2.2.2). Le respect des droits fondamentaux est réservé (ATF 145 IV 294 précité consid. 2.1 ;
ATF 135 IV 212 consid. 2.3).

E. 2.2.3
L’art. 7 CEEJ prévoit que la Partie requise procédera à la remise des actes de procédure et
des décisions judiciaires qui lui seront envoyés à cette fin par la Partie requérante. Cette
remise pourra être effectuée par simple transmission de l’acte ou de la décision au
destinataire. Si la Partie requérante le demande expressément, la Partie requise effectuera la
remise dans une des formes prévues par sa législation pour les significations analogues ou
dans une forme spéciale compatible avec cette législation (ch. 1). La preuve de la remise se
fera au moyen d’un récépissé daté et signé par le destinataire ou d’une déclaration de la
Partie requise constatant le fait, la forme et la date de la remise. L’un ou l’autre de ces
documents sera immédiatement transmis à la Partie requérante. Sur demande de cette
dernière, la Partie requise précisera si la remise a été faite conformément à sa loi. Si la
remise n’a pu se faire, la Partie requise en fera connaître immédiatement le motif à la Partie
requérante (ch. 2). Selon l’art. 16 ch. 1 du Deuxième Protocole additionnel à la Convention
européenne d’entraide judiciaire en matière pénale, les autorités judiciaires compétentes de
toute partie peuvent envoyer directement, par voie postale, des actes de procédure et des
décisions judiciaires, aux personnes qui se trouvent sur le territoire de toute autre partie.

E. 2.3
En l’espèce, conformément aux dispositions précitées, l’Espagne autorise la notification
directe, par voie postale, des actes de procédure et des décisions judiciaires. Dans la mesure
où celui-ci le conteste, il y a lieu de déterminer si le jugement par défaut du 12 mars 2021 a
été valablement notifié au recourant (P. 374). Le dispositif du jugement par défaut rendu le
12 mars 2021 a été envoyé pour notification à H.________ à son adresse sise à [...] en
Espagne, adresse qu’il avait indiquée au tribunal par son avocat d’office le 28 décembre
2020 (P. 366). Le pli a été envoyé en recommandé avec accusé de réception (P. 374). Il
ressort dudit accusé de réception que ce pli a été distribué à son destinataire le 29 mars
2021. En effet, l’accusé de réception porte le sceau postal de la ville de [...], avec mention
du 29 mars 2021 (P. 374). En outre, le recourant ne prétend pas qu’il ne s’agirait pas de son
adresse ou de sa signature. Enfin, à son pied, le dispositif du jugement indiquait qu’une



demande de nouveau jugement devait être déposée dans un délai de dix jours, de sorte que
le recourant avait connaissance du délai dans lequel il lui appartenait d’agir. Dans ces
circonstances, c’est à tort que le recourant soutient n’avoir pas reçu le dispositif du
jugement le 29 mars 2021. Déposée le 13 janvier 2023, la demande de nouveau jugement
est ainsi tardive.

E. 3
En définitive, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté, sans échange d’écritures
(art. 390 al. 2 CPP), et le prononcé confirmé. Le recourant déclare « souhaiter », et ce si la
Chambre des recours pénale l’estime nécessaire, que Me Xavier Oulevey lui soit désigné «
en tant que conseil d’office dans la présente affaire ». On peut se demander si un tel souhait,
formulé de manière conditionnelle, doit être considéré comme une requête recevable. Cette
question peut reste indécise dès lors que la désignation d’un conseil d’office pour la
procédure de recours à ce stade – soit alors que le recours a déjà été déposé par le recourant
– serait sans portée. Au demeurant, le recourant ne fait pas valoir que la cause présentait des
difficultés qu’il ne pouvait surmonter seul, et il apparaît qu’il a été en mesure de faire valoir
seul la circonstance factuelle selon laquelle il n’avait pas reçu, le 29 mars 2021, le dispositif
du jugement rendu par défaut. A supposer recevable et ayant encore un objet, la requête
tendant à la désignation de Me Xavier Oulevey en tant que défenseur d’office devrait donc
être rejetée. Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce du seul l’émolument
d’arrêt, par 770 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière
pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), seront mis à la charge du recourant, qui
succombe (art. 428 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I.
Le recours est rejeté. II. Le prononcé du 23 janvier 2023 est confirmé. III. La requête
tendant à la désignation de Me Xavier Oulevey en tant que défenseur d’office pour la
procédure de recours est rejetée dans la mesure où elle est recevable. IV. Les frais d’arrêt,
par 770 fr. (sept cent septante francs), sont mis à la charge de H.________. V. L’arrêt est
exécutoire. La présidente :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été
approuvée à huis clos, est notifié, par l’envoi d’une copie complète, à : - M. H.________, -
Ministère public central, et communiqué à : - M. le Président du Tribunal d’arrondissement
de La Côte, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l’objet d’un recours en
matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur
le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral
dans les trente jours qui suivent la notification de l’expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).
La greffière :
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